


Dans une ville, de multiples intervenants apportent aux familles aide et soutien 
dans l’éducation des enfants. Pour donner plus de cohérence à ces actions, pour 
les renforcer, nous avons choisi à Brest d’unir nos énergies dans un Projet Educatif 
Local : le PEL.
Espace de réfl exion, de concertation, de coordination des interventions institutionnelles 
et associatives en direction des jeunes brestois, le PEL réunit la Ville, l’Etat (Direction Dé-
partementale Jeunesse et Sport, Education Nationale), la Caisse d’Allocation Familiale, le 
Conseil Général du Finistère, Brest métropole océane, les associations et les autres acteurs 
éducatifs.
Le PEL permet ainsi d’offrir aux familles, aux enfants et aux jeunes des parcours 
éducatifs cohérents et concertés tout en répondant aux besoins identifi és par les 
acteurs éducatifs sur chaque quartier.
Les familles sont au cœur de l’éducation des enfants et les démarches éducatives 
ne peuvent se mener sans elles. C’est pourquoi le PEL fait de leur participation sa 
priorité pour enrichir les projets proposés à Brest.
Un interlocuteur PEL est à votre écoute dans chaque mairie de quartier. N’hésitez pas à 
prendre contact avec lui pour, vous aussi, participer au Projet Educatif Local de Brest.
Auteur primée au Festival d’Angoulême et vivant à Brest, Gally vous propose des clés 
pour entrer d’une façon ludique dans le monde du PEL. Nous espérons que votre enfant 
et vous-même passerez de bons moments en compagnie de ses super-héros et qu’ils vous 
donneront envie de participer avec votre enfant à cette aventure collective !
Bonne lecture !

Marc Sawicki
Adjoint au Maire Chargé de la Politique Éducative Locale
 

Les grandes orientations du PEL jusqu’en 2014

• Favoriser l’accès de tous au savoir, 
  au sport et à la culture
• Développer l’apprentissage du vivre 
  ensemble et de la responsabilité
• Permettre à l’enfant de construire 
  son parcours éducatif jusqu’à 
  la jeunesse
• Poursuivre les dynamiques éducatives 

  collectives au niveau des quartiers
• Promouvoir une réfl exion permanente 
  afi n de prendre en compte 
  les réalités des enfants et des jeunes  
  dans la défi nition des contenus 
  et des modes éducatifs
• Porter une attention particulière 
  aux publics fragilisés

















Les signataires du Projet Educatif Local brestois
 

La Ville de Brest développe une politique d’accueil et d’accompagnement éducatif 
à l’attention des enfants et des jeunes, depuis la petite enfance jusqu’à la jeunesse, par 
l’intermédiaire de structures municipales (crèches, centres de loisirs), le soutien à des 
structures associatives (équipements de quartier, équipes jeunesse) et le développement d’activités 
spécifi ques, dans les secteurs éducatif, sportif, culturel, de santé. Elle assure la construction et 
l’entretien des écoles, la mise à disposition de personnels sur les temps scolaires et périscolaires 
ainsi que la fourniture de matériel pédagogique.

L’Education Nationale est un ministère qui veille à ce que chaque élève (école, collège, 
lycée) puisse bénéfi cier d’un enseignement de qualité grâce à des programmes nationaux et 
à des enseignants formés. Le droit à l’éducation est garanti à chacun afi n de lui permettre de 
développer sa personnalité, d’élever son niveau de formation initiale et continue, de s’insérer 
dans la vie sociale et professionnelle, d’exercer sa citoyenneté. Elle veille également à construire 
des partenariats locaux pour favoriser une éducation de qualité pour tous les élèves.

La Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports (DDJS) est un 
service de l’Etat qui est chargé de mettre en œuvre dans le département les politiques relatives 
au sport, à la jeunesse, à la vie associative, à l’éducation populaire et aux accueils de mineurs. 
En concertation avec les autres services de l’Etat et ses partenaires, la DDJS apporte son soutien 
aux collectivités locales, aux associations, aux structures d’animation et de jeunesse ainsi qu’aux 
organismes publics en accompagnant notamment les politiques éducatives, culturelles et de 
jeunesse, l’information, les initiatives et les projets de jeunes, et encourage les activités sportives, 
culturelles, de jeunesse et d’éducation populaire.

La Caisse d’Allocations Familiales (CAF) : les Allocations Familiales forment la 
«branche Famille» de la Sécurité sociale, à travers le réseau formé par la Caisse Nationale des 
Allocations Familiales (CNAF) et l’ensemble des Caisses d’Allocations Familiales (CAF). Au sein 
de la politique familiale, la branche famille est en charge des prestations légales et de l’action 
sociale familiale : les CAF gèrent les aides en faveur des familles mais aussi en faveur du 
logement et de la lutte contre la précarité.

Le Conseil Général du Finistère intervient tous les jours dans la vie des familles et des 
jeunes fi nistériens. Au travers de ses politiques, du logement à l’environnement, du transport à 
la solidarité, de l’éducation à l’économie, du sport à la culture, il agit pour le mieux-être des 
parents, des enfants et l’autonomie des jeunes. Au quotidien, il cherche à améliorer l’accès et la 
vie dans les collèges, à aider les parents sur le plan éducatif par le soutien aux associations d’aide 
et de conseil à domicile, par l’intervention de ses services médicaux, sociaux et éducatifs. Si 
nécessaire, les enfants seront/sont accueillis dans une famille d’accueil ou un foyer, le temps que 
les parents retrouvent un équilibre de vie. Avec le Projet Éducatif Local, le Conseil Général agit 
avec ses partenaires pour soutenir les familles et aider les enfants et les jeunes à grandir.

Brest métropole océane (BMO) est la Communauté urbaine de Brest. Constituée de huit 
communes, elle prend en charge de nombreuses compétences qui profi tent aux enfants et aux 
familles (transport, logement, etc). En matière éducative, elle développe des aides aux projets 
éducatifs des collèges et lycées et accompagne l’université. Elle anime le Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale dont le volet éducatif contribue largement au Projet Éducatif Local.



02 98 00 81 80

02 98 00 85 11

02 98 00 85 53

02 98 00 88 77

02 98 00 85 31
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02 98 00 85 78



Bande dessinée : Gally / Novembre 2009

Maquette : Direction Communication Brest métropole océane

Avec les signataires du Projet Éducatif Local brestois : 

Ville de Brest, Education Nationale,

Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports,

Caisse d’Allocations Familiales du Nord Finistère,

Conseil Général du Finistère, Brest métropole océane


